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 DISPENSES D'UNITÉS ET D’ÉPREUVES PROFESSIONNELLES 
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Unité 1 - Prise en charge de l’enfant à 
domicile 

 

 
 
 

      
 
 

 
 
 

 
 
 

     

 
Unité 2 - Prise en charge de l’enfant en 
structures collectives 

 

  
 
 

  
 
 

      
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Unité 3 - Techniques de service à 
l’usager 
 

 
 
 

 
 
 

  
 
 

   
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
(1)ainsi que le brevet d’études professionnelles préparatoire aux carrières sanitaires et sociales créé par arrêté du 5 mars 1985  
 

 Dispense d'unité 
 
 


